N0 929	Genève, le 4 septembre 1996








CONCERNE:








	HONG KONG





	Utilisation des animaux vivants confisqués








1.	L'organe de gestion de Hong Kong souhaite recevoir les noms et adresses des institutions susceptibles de prendre soin des spécimens vivants appartenant à des espèces menacées dont il pourrait prendre possession dans le cadre de son activité de mise en oeuvre de la CITES. Les espèces en question sont des serpents (notamment des pythons), des tortues terrestres, des scléropages d'Asie (Scleropages formosus) et des orchidées sauvages.





2.	Les institutions intéressées - qui devront assumer les frais de transport - sont priées de prendre contact avec l'organe de gestion de Hong Kong, soit directement (consulter le Répertoire sous Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), soit par l'intermédiaire du Secrétariat.





3.	La présente notification remplace la notification aux Parties no 259 du 18 juillet 1983.
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